
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Bassins versants des Grandes Dalles et des Petites Dalles  

76 De Gerponville à Saint-Martin-aux-Buneaux 



Cf. Pièce G 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agglomération Fécamp Caux Littoral 

247 600 331 00034 

Fécamp Caux Littoral Agglo 
 
Communauté d’agglomérations 
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825 route de Valmont 

BP 97 

76 403 FECAMP Cedex 
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Le programme d’actions retenu sur les bassins versants des Petites Dalles et des Grandes Dalles est établi selon deux objectifs cohérents avec 
les problématiques rencontrés sur les bassins versants d’étude et privilégie l’hydraulique douce : 
- Objectif 1 : Réduire les coulées de boue à travers les hameaux des Grandes Dalles et Petites Dalles, l’érosion et les dysfonctionnements 
ponctuels recensés sur le bassin versant, grâce à un programme d’aménagements d’hydraulique douce.  
L’atteinte de cet objectif passe par la préservation autant que possible des mares et surfaces enherbées existantes et par la mise en œuvre 
d’un programme d’aménagements d’hydraulique douce pour gérer les ruissellements à la parcelle. 
- Objectif 2 : Réduire les débits sur la chaussée traversant le hameau des Grandes Dalles et des Petites Dalles.  
L’atteinte de cet objectif passe par la réalisation d’un programme d’aménagement structurant d’ouvrages écrêteurs de crue. 
Dans ce programme d’aménagements, on retrouve donc : 

 103 aménagements d’hydraulique douce afin de réduire les coulées de boue à travers les hameaux des Grandes Dalles et des Petites 
Dalles, l’érosion et les dysfonctionnements ponctuels recensés sur le bassin versant : 
 9 mares à créer/curer et 79 mares existantes à préserver (+ quelques empochements) ; 
 9.3 km de fossés (diffusion, noue de transit des apports agricoles, fossé routier, …) ; 
 1.6 km de merlons (Hmax = 30 cm) ; 
 331 ml de haie ou fascine ; 
 4.7 ha de bande d’herbe à créer (fourrière, fond de talweg, etc..). 

 8 ouvrages structurants écrêteurs de crue dans le but de réduire les débits sur la chaussée traversant le hameau des Grandes Dalles 
et des Petites Dalles. 
 

Le détail de ces aménagements est présenté dans les pièces C, E et F. 



 
L’Agglomération Fécamp Caux Littoral et la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre seront en charge de la surveillance en phase 
travaux de leurs aménagements respectifs et veilleront à la mise en œuvre des mesures suivantes : Ecoulement des eaux, Tenue du chantier, 

Emploi d'engins, Nettoyage du chantier et des abords, Respect de la végétation, Limitation des apports en MES, Limitation des risques de 

pollution accidentelle, Interdiction des opérations d'entretien et de vidange, Prévention des incidents. 

 
Afin de limiter les impacts en cas de pollution accidentelle, le maître d’ouvrage élaborera au préalable un plan d’intervention qui comprendra 
les modalités de l’identification de l’accident pour les premières personnes intervenant sur les lieux, les consignes de sécurité à respecter, la 
liste des personnes et organismes à prévenir, et les moyens d’action à mettre en œuvre. Ce plan d’intervention sera intégré au marché qui 
sera passée avec l’entreprise qui aura la charge des travaux. 
En cas de problème, la Police de l’Eau sera immédiatement informée. Tous les moyens d’intervention (pompiers, DRIEE, DDTM, AFB, …) seront 
mis en œuvre en cas d’incident ou d’accident. 
 
Le détail des moyens d’interventions est présenté dans la pièce F. 
 
 

2.1.5.0 

3.2.3.0 

 

 

Rejets d’eaux pluviales 
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Une fois les différents aménagements mis en place, l’Agglomération Fécamp Caux Littoral et la Communauté de communes de la Côte 
d’Albâtre se chargeront de surveiller le bon fonctionnement et de l’entretien de leur aménagements respectifs. 
Ainsi, des visites seront effectuées occasionnellement par les agents techniques, notamment après les forts épisodes pluvieux pour vérifier 
l’efficacité des aménagements mis en place et déclencher un éventuel entretien post épisode pluvieux. 
 
L’Agglomération Fécamp Caux Littoral et la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre seront responsables de l’entretien des 
aménagements sur leur territoire. De plus, ils seront responsables de l’entretien des canalisations sous voirie et des grilles avaloirs du domaine 
privé.  
Pour les ouvrages d’hydraulique douce, l’entretien est à la charge des exploitants/propriétaires de la parcelle privée concernée et 
éventuellement des services d’entretien du Conseil Départemental (pour les routes départementales). Une convention fixera les modalités 
d’entretien, l’Agglomération Fécamp Caux Littoral et la Communauté de communes de la Côte d’Albâtre veilleront aux respects de celles-ci 
 
Le détail des moyens de suivi et de surveillance est présenté dans la pièce F. 
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Fécamp le 29/07/20 



  

                                                                            



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  

 
 
 

 

 

CC de la Côte d’Albâtre 

Communauté de Communes 

De Veulettes 

 

Communauté de communes de la Côte d’Albâtre 

200 069 839 00013 

48 bis route 

 

76 450 CANY-BARVILLE 

  

02.35.57.85.00 email@cote-albatre.com 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



  

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 



 


